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Julie Perreault

5e Gala de l’AJBM

Passion et distinction

Près de 200 personnalités du milieu juridique et de la relève se sont rassemblées lors de la 5e édition  
du Gala de l’Association du Jeune Barreau de Montréal (AJBM) afin de souligner l’excellence et la passion. 

Le 24 novembre dernier se tenait à la salle Scena du Quai Jacques-Cartier, la 5e édition 
du Gala de l’AJBM Les leaders de demain, animée cette année par Virginie Coossa. 
L’événement avait pour thématique De la passion à la distinction.

Une soirée très attendue

Bien que le gala de l’AJBM ne cumule que quelques années d’existence, il semble qu’il 
soit désormais inscrit dans le cœur et l’agenda de la relève juridique montréalaise. Cette 
année, ils étaient 178 convives à assister à l’événement : membres de la magistrature,  
associés de grands bureaux d’avocats et, bien sûr, finalistes et membres du Jeune 
Barreau de Montréal. Par ailleurs, l’édition 2011 du Gala de l’AJBM a enregistré un taux 
record de participation, soit près d’une centaine de candidatures déposées, confirmant  
ainsi l’engouement grandissant du milieu juridique pour l’événement. « Le gala est 
encore très jeune. C’est la 5e édition, mais grâce à l’excellent travail des quatre 
dernières années, on monte le château tranquillement. Par exemple, ma prédécesseure, 
Me Joséane Chrétien, avait pour thème la créativité. Moi, je continue avec la passion. 
Je crois que ce sont des thèmes plus originaux et plus humains qui semblent interpeller  
les gens davantage », de dire le président de l’Association du Jeune Barreau de 
Montréal, Me Frédérick Carle. 

Dans la même ligne de pensées, le comité organisateur a concentré ses efforts à donner 
un côté davantage glamour, festif et rassembleur au Gala de l’AJMB. Salle de réception  
plus tendance, décor ludique et animation professionnelle menée par la talentueuse 
Virginie Coossa, tous les ingrédients étaient présents afin de rendre la soirée mémorable.  
« On a misé sur un côté un peu plus glam cette année. On voulait que les gens partent 
d’ici avec un excellent souvenir. Qu’ils sortent d’ici inspirés », de souligner Me Carle. 

Sous le signe de la passion

Chaque année, le concept du Gala de l’AJBM est déterminé à partir de la thématique  
choisie pour le mandat de son président. Se décrivant lui-même comme ayant un 
tempérament non traditionnel et un peu plus coloré, Me Carle a donc favorisé un thème 
lui ressemblant. « Les thèmes classiques que sont la conciliation travail-famille, l’image 
de la profession, l’éthique professionnelle ou l’excellence sont effectivement tous des 
sujets très importants. Mais je trouvais que tout devenait très sérieux dans la profession, 
très conformiste, et avec mon expérience de bénévolat depuis 2003, je trouvais que les 
gens perdaient un peu le sentiment d’appartenance, le goût, le plaisir et le rire. C’est 
donc à partir de là que j’ai décidé de choisir mon thème de la passion afin de ramener 
celle-ci à l’avant-scène », de mentionner Me Carle. 

Mais ce message d’implication et de passion ne se limite pas qu’au milieu professionnel.  
Le président de l’AJBM souhaiterait qu’il aille bien au-delà : « Comme je le dis souvent 
dans mes discours, il n’y a rien qui s’est fait dans le monde sans qu’il y ait eu de la passion. 
Quand on regarde Guy Laliberté, Céline Dion ou René Lévesque, s’il n’y avait pas eu de 
passion, ils n’auraient pas pu accomplir ce qu’ils ont fait. C’est ce message que je voudrais 
transmettre, car souvent les gens passionnés finissent par être plus heureux et ça devient 
aussi contagieux. Je voudrais que l’AJBM soit une source de passion. »

Et les gagnants sont…

Cinq critères de sélection étaient privilégiés dans le choix des lauréats : l’excellence 
du dossier, les réalisations professionnelles, la vision et la perspective, les réalisations 
personnelles et l’engagement social. Dix-huit finalistes ont été sélectionnés à l’intérieur 
de six volets. 

Voici les six avocats de la relève qui se sont mérité les honneurs : Me Christian Jacques 
dans la catégorie Droit corporatif, Me Caroline Healey dans la catégorie Pratique en 
contentieux/Juristes de l’État, Me Awatif Lakhdar dans la catégorie Droit familial,  
Me Chantal Beaubien dans la catégorie Pro Bono/Implication sociale, Me Annie Émond 
dans la catégorie Droit criminel et pénal, et finalement, Me Mathieu Bouchard dans la 
catégorie Litige civil et commercial. 

La sélection des lauréats a été déterminée par le jury et le Conseil des gouverneurs formés 
de François Rolland, juge en chef de la Cour supérieure du Québec et président  
du jury, Élizabeth Corte, juge en chef de la Cour du Québec, Morton S. Minc, 
juge président de la cour municipale de Montréal, Me Michèle Pauzé, présidente  
du Tribunal des droits de la personne, Me Louise Provost, présidente du Tribunal des 
professions, Me Louis Masson, Ad.E., bâtonnier du Québec, Me Elizabeth Greene, 
bâtonnière de Montréal, Me René Côté, doyen de la Faculté de droit de l’Université 
du Québec à Montréal, Me Daniel Jutras, doyen de la Faculté de droit de l’Université 
McGill, Me Danielle Pinard, représentante du doyen de la Faculté de droit de 
l’Université de Montréal, Me Caroline Ferland, ancienne présidente de l’AJBM,  
Me Robin Schiller, présidente de l’Association de droit Lord Reading, et finalement,  
Me Martin Sheehan, président de l’Association du Barreau Canadien, Division Québec.

À quoi s’attendre pour la 6e édition ?

Enthousiasmé face à la réponse positive de la relève juridique montréalaise, Me Carle 
espère que le bon impact de ce présent Gala de l’AJBM en incite d’autres à venir célébrer 
l’excellence l’an prochain. « Ce que l’on veut, c’est ramener les gens à l’avant-scène.  
Nous voulons susciter l’intérêt, augmenter le taux de participation et ramener le sentiment  
d’appartenance. Nous voulons que les gens sortent d’ici en prévision du 6e Gala avec 
ces idées et l’ambition qu’on ait plus de monde pour l’année prochaine », de dire ce 
dernier. Même son de cloche du côté de l’ancienne présidente de l’AJBM, Me Joséane 
Chrétien, qui souhaiterait aussi établir un nouveau record quant aux soumissions de 
candidatures : « J’aimerais que l’on brise le plafond de 100 candidatures. Ce serait  
vraiment un beau nombre à atteindre. Sinon quoi demander de plus… un tapis rouge ? 
Ce que j’aime d’un gala, c’est que les gens s’amusent tout en créant des liens. C’est ce 
qui est important tout en soulignant le talent de chacun. » En somme, bien que le  
5e Gala vienne à peine de se terminer, des idées fourmillent déjà au sein de l’AJBM  
en prévision de l’édition 2012. 

Les récipiendaires, de gauche à droite : Me Mathieu Bouchard, Me Awatif Lakhdar, Me Caroline 
Healey, Me Annie Émond, Me Christian Jacques. Absente sur la photo, Me Chantal Beaubien
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Quelques faits

Les premières éditions du Gala de l’AJMB, Les leaders de demain, ne 
possédaient pas de thème spécifique. Le concept des thématiques a été 
mis au point lors de la 4e édition du Gala de l’AJBM sous la présidence de  
Me Joséane Chrétien. Le mandat de la présidence de Me Chrétien était axé sur 
la créativité. Mais exceptionnellement, le Gala de l’AJBM 2010 a plutôt porté sur 
l’engagement, la distinction et l’excellence. 

Également, il faut souligner que le Jeune Barreau de Montréal est la seule 
association à organiser un événement de ce genre (Gala de la relève juridique) 
au Québec.

Fondée il y a 113 ans, l’Association du Jeune Barreau de Montréal compte 
aujourd’hui plus de 4 300 membres.


